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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13817 

Projet de loi du Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 29 avril 2026 

Projet de loi 
approuvant les états financiers consolidés de l’Université de 
Genève (UNIGE) pour l'année 2025 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 58, lettre h, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative et 
financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l'article 33, alinéa 2, de la loi sur l’organisation des institutions de droit 
public, du 22 septembre 2017;  
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers de l'Université de Genève (UNIGE) pour l'année 2025; 
vu la décision du rectorat de l'Université de Genève (UNIGE) du 11 mars 
2026, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers consolidés de l'Université de Genève (UNIGE) 
comprennent : 

a) un bilan; 
b) un compte d’exploitation; 
c) un tableau des variations du capital; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
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e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 
des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte 
d’exploitation, ainsi que les autres informations requises par le 
référentiel comptable. 

2 Les états financiers pour l’année 2025 sont approuvés. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 

Le présent projet de loi vise à approuver sans réserve les états financiers 
consolidés de l’Université de Genève (ci-après : l’UNIGE) pour l’exercice 
2025.  

Le présent projet de loi est basé sur : 
– les états financiers consolidés 2025, et 
– le rapport de l’organe de révision du 11 mars 2026. 
 

Les états financiers consolidés de l’UNIGE pour l’exercice 2025 
présentent les données financières suivantes : 
– le total du bilan est de 912 121 370 francs contre 864 520 533 francs en 

2024, en lien en particulier avec la hausse du portefeuille des placements 
financiers de l’UNIGE (+30 917 298 francs) et les liquidités de la 
Fondation pour l’Université de Genève (FUNIGE), créée et intégrée en 
2025 dans les états financiers consolidés de l’UNIGE; 

– le résultat d’exploitation se monte à 2 357 942 francs contre 
-21 773 647 francs en 2024. Ce retour à un résultat positif s’explique 
principalement par les dons reçus par la FUNIGE à hauteur de 30 millions 
de francs; 

– le résultat net présente quant à lui un bénéfice de 48 720 241 francs contre 
une perte de 26 796 387 francs en 2024. Ce bénéfice résulte 
principalement de l’intégration de la FUNIGE et de l'excédent financier 
de 46 362 299 francs, composé des gains nets – y compris les gains 
latents – du portefeuille mobilier de l’UNIGE et des produits réalisés 
issus du portefeuille mobilier.  
En se focalisant uniquement sur les résultats réalisés, les portefeuilles 
mobiliers et immobiliers dégagent un gain net de 17 023 621 francs; 

– la variation nette des liquidités s'élève à 34 362 168 francs contre 
3 656 337 francs en 2024;  

– le total des fonds propres se monte à 572 502 963 francs contre 
523 782 722 francs en 2024.  
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Au niveau des états financiers individuels de l’UNIGE, nous relevons en 
outre les éléments suivants : 
– le résultat net sur les fonds provenant de l'Etat, soit principalement des 

collectivités publiques (Etat de Genève, Confédération et autres cantons), 
présente un excédent de charges de 10 211 649 francs contre 
11 049 410 francs en 2024. Il convient de noter que la perte de l'exercice 
du fonds Etat tient compte des économies réalisées par l’UNIGE et qu'elle 
se trouve améliorée par rapport au budget 2025 qui prévoyait une perte 
nette de 17,02 millions de francs; 

– conformément à la convention d'objectifs entre l'Etat de Genève et 
l’UNIGE pour les années 2024-2027, le résultat déficitaire de 
10 211 649 francs sur le fonds Etat vient en diminution des fonds propres 
de l’UNIGE. La perte cumulée sur la période s’élève à -21,26 millions de 
francs. Le fond d'innovation et de développement n'a pas pu être alimenté 
durant les 6 derniers exercices et se trouve épuisé alors qu'il s'agit d'un 
instrument institutionnel permettant de financer le développement de 
l’UNIGE. 

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 
accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexe : 
Rapport financier de l’UNIGE pour l'année 2025, comprenant le rapport de 
l'organe de révision du 11 mars 2026. 
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ANNEXE
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Immeubles d’exploitation et immobilisations corporelles

Dépréciation d’actifs non générateurs de trésorerie

Compte d’exploitation

Immeubles d’exploitation et terrains

Autres actifs d’exploitation
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Subventions d’investissement constatées d’avance
Traitement des bénéfices et des pertes de l’Université et rétrocession à l’État de Genève
Fonds d’innovation et de développement

Rapport de l’organe de  révision

Convention d’objectifs (entre l’Etat et l’UNIGE)
Caisse de prévoyance de l’Etat de Genève

Département de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse

Fonds d’innovation et de développement

Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat

Règlement cantonal sur l’établissement des états financiers
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de l’Université si l’on 

considère toutes ses entités ainsi que l’ensemble de ses sources de financement, qu’elles soient publiques 

s’explique ’intégration d’une nouvelle entité
l’Université de Genève (FUNIGE), soutenue par la Fondation Hans Wilsdorf

marquée, dans l’ensemble, par des 

Le résultat d’exploitation, toutes sources confondues, s’établit cette année à 2 millions de francs. Ce retour 
un résultat positif s’explique principalement par le soutien reçu sous forme de dons de la FUNIGE. 

résultat d’exploitation présente un déficit de 

atteint grâce à la mise en œuvre du programme d’économie 

été appliquée avec rigueur par l’ensemble de la communauté.
l’équilibre en 2027 
l’Université devra poursuivre activement la recherche de solutions durables et structurantes afin d’assurer 

gestion responsable des ressources de l’Université constituent avant tout un moyen de soutenir 
durablement ses missions fondamentales d’enseignement

permettent à l’institution de contribuer pleinement à la production de connaissances et à l’innovation, qui 
upent aujourd’hui une place centrale dans les transformations économiques, technologiques et 

la Convention d’objectifs 
cette stabilité, d’autant plus 

l’UNIGE.

Qu’il s’agisse du développement économique, de l’adaptation au changement climatique et à la perte de 
ou encore des enjeux liés à l’intelligence artificielle, le rôle joué par la recherche et l’innovation 

est fondamental. A l’heure où le monde semble se diviser entre grandes puissances, l’indépendance 

à l’échelle nationale et continentale.
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Les universités, et bien sûr l’Université de Genève, ont leur rôle à jouer dans ce contexte. Si la créativité 
scientifique n’a pas de recette miracle qui garantisse sa productivité, on lui connaît des conditions qui 

aussi former à la rigueur intellectuelle, à l’esprit critique et à la curiosité scientifique, afin de préparer les 

A cette fin, l’UNIGE a déployé des efforts importants en 2025. Soutenue par la Fondation Hans Wilsdorf
a tout d’abord lancé un programme de chaires d’excellence, visant à accueillir des chercheuses 

et des chercheurs de haut calibre. Les quatre premières concernent les mathématiques, l’astronomie, la 
physique quantique et les neurosciences, des domaines d’excellence de l’UNIGE que ces chaires viendront 

lancé la Fondation pour l’UNIGE qui vise à soutenir des projets 
fondamentales de l’Université et notamment dans la recherche de pointe. 

accords permettant à la Suisse de réintégrer les programmes de recherche européens. L’UNIGE a par 
ailleurs pris la présidence de l’ lliance d’universités européennes 4EU+. Ces échanges viennent nourrir la 
créativité de l’institution dans tous les domaines. Dans le même temps, l’UNIGE s’est engagée 

L’augmentation des charges, notamment liées à 
l’énergie, et la diminution probable d obligent l’université à entrer dans 
un programme de réduction budgétaire. Un tel exercice est toujours difficile à mener. L’ensemble de 
l’institution se mobilise donc pour identifier les domaines où des économies peuvent être réalisées sans 

r nos objectifs d’excellence et d’exemplarité. Je suis confiante que l’intelligence collective 
nous permettra d’y parvenir.
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Compte d’exploitation
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L’Université de Genève est un établissement 
du Conseil d’Etat qui l’exerce par l’intermédiaire du département de l’instruction 

, selon la loi cantonale sur l’Université (L
L’Université est exemptée des impôts directs fédéraux, cantonaux et communaux. 

L’Université a pour mission d’être un service public dédié à l’enseignement supérieur de base et 
approfondi, à la recherche scientifique fondamentale et appliquée, ainsi qu’à la formation continue. Elle 

L’Université est composée de neuf facultés, de nombreux centres interfacultaires et d’une administration 
de soutien institutionnel. Elle dispense un enseignement dans l’essentiel des sciences exactes, naturelles 

L’Université accueille 
d’automne % d’étudiants
ailleurs, ses programmes de formation continue s’adressent à plus de es. L’Université 

L’Université est au 

o Les collectivités publiques, notamment l’État de Genève (l’État)
prestations de base nécessaires à l’enseignement et à la recherche.

o onds provenant de l’extérieur 

o 

Les organes de l’Université sont le Rectorat, le Conseil Rectorat – Décanats, l’Assemblée de l’Université et 
’organe de révision 

d’orientation stratégique, Comité d’éthique et de déontologie et Comité d’audit). 
principales d’enseignement et de recherche sont le Décanat, dirigé par la doyenne ou le doyen

Approuvés par le Rectorat de l’Université les comptes de l’Université sont soumis à 
l’approbation du Grand Conseil.

 

Conformément à la loi sur la gestion administrative et financière de l’État (LGAF)
l’Université sont établis selon les normes 

règlement cantonal sur l’établissement des états financiers (REEF)

principaux dirigeants n’est pas publié dans les états financiers (IPSAS 20)
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L’entrée en vigueur des normes n’a pas eu d’impact significatif sur les comptes de 
l’Université, d’autant plus que les normes IPSAS 43 et 45 ne s’appliquent pas à l’Université, 
au REEF et la dérogation édictée par le Conseil d’Etat

 
Les états financiers consolidés sont préparés selon le principe du coût historique, à l’exception de certains 
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La préparation des états financiers requiert l’utilisation de jugements et d’estimations influençant la 

et charges de l’exercice.

 

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers individuels (statutaires) de l’Université, 
immobilières de l’Université (entités

financiers individuels de la Fondation du Fonds général de l’Université (entité
entité du Fonds général de l’Université avec contrôle 

Fondation pour l’Université de Genève 

Le périmètre des états financiers consolidés de l’Université 
l’Université de Genève

Les entités sous contrôle exclusif de l’Université sont consolidées par intégration globale. Le contrôle est 
défini comme le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles d’une entité pour en tirer 

leur acquisition ou création et jusqu’à leur cession ou liquidation. Les ajustements nécessaires sont 
apportés pour aligner leurs méthodes comptables avec celles de l’Université, et tou

part de l’Université dans leur actif net.
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a liste des parties liées, incluant les entités où un représentant officiel de l’Université siège dans l’organe 

 

l’opération. 

d’exploitation

 

détenus dans le but d’être négociés 

sont comptabilisés au coût amorti, déterminé selon la méthode du taux d’intérêt effectif

l’expérience, 

L’Université utilise des instruments financiers dérivés dans le but de réduire son exposition aux 
, risque d’intérêt ou risque de marché

L’évaluation 
le compte d’exploitation. 

Le traitement des gains ou pertes résultant de l’évaluation d’un dérivé dépend de la relation entre cet 
instrument et l’élément qu’il couvre. Lorsqu’un dérivé est désigné comme instrument de couverture des 

reconnaissance d’un actif ou passif non financier, le gain ou la perte enregistré dans le
transféré dans le coût d’acquisition de cet actif ou passif. En revanche, pour un actif ou passif financier, 
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Les comptes de régularisation actifs comprennent les charges payées d’avance, ainsi que les produits à 

encaissés d’avance.

 

sont en consignation au sein de l’Université et restent la propriété du fournisseur. Ils ne sont pas valorisés 

 

Les terrains et immeubles de placement sont évalués initialement à leur coût d’acquisition. Le coût d'un 

. Lorsqu’un immeuble de placement est acquis pour un coût nul ou symbolique, son coût est 
déterminé par référence à sa juste valeur à la date d’acquisition. Après leur comptabilisation initiale, les 

d'exploitation de l’exercice au cours duquel il se produit.

 Immeubles d’exploitation et immobilisations corporelles

Les immeubles d’exploitation et immobilisations corporelles sont comptabilisés à leur coût d’acquisition, 

Les actifs sont ensuite amortis sur leur durée d’utilité, selon des taux spécifiques par catégorie 

o Bâtiment (gros œuvre
o Bâtiment (gros œuvre
o Aménagement dans un bâtiment propriété de l’Université ou mis à disposition sur une durée illimitée 

par l’État : entre 25 et 40
o par l’État : 10
o Équipements techniques et d’exploitation dans un bâtiment
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 
o 

avantages futurs de l’actif. Les pertes de valeur sont constatées immédiatement lorsque la valeur 

L’Université ne comptabilise pas en actif les bâtiments mis à disposition par l’État, mais leur juste valeur 
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reconnaissance d’un actif, 
de l’Université s œuvres

Une partie de la collection de l’Université 
correspond par ailleurs à la définition d’un actif patrimonial 

l’impossibilité de les remplacer. Enfin la comptabilisation à l’actif n’aurait qu’un impact 
le compte d’exploitation de l’Université

d’une année sur l’autre, il est ainsi comparable aux charges d’amortissement qui seraient enregistrées si 

 

et sont amorties linéairement selon leur durée d’utilité sur 4 ans.

Les dépenses engagées au cours de la phase de recherche sont comptabilisées en charges lorsqu’elles 

Les dépenses de développement engagées sur la base d’un projet individuel sont comptabilisées en actif 
’Université peut démontrer la faisabilité technique de l’immobilisation incorporelle en 

vue de sa mise en service, son intention d’achever cet actif et sa capacité à l’utiliser, le fait que cet actif 
générera des avantages économiques futurs, l’existence de ressource

 Dépréciation d’actifs non générateurs de trésorerie

Les actifs de l’Université

À chaque clôture, l’Université évalue si un actif pourrait avoir perdu de sa valeur. Si un indice est identifié, 

d’exploitation si la valeur comptable excèd

et la valeur d’utilité. La valeur d’utilité
évaluée selon l’approche la plus appropriée entre le coût de remplacement net d’amortissement, le coût 
de remise en état ou selon l’approche des unités de service. 

reprise, limitée à la valeur comptable nette d’amortissements si aucune dépréciation n’avait été 
constatée, est également enregistrée au compte d’e

 

Les actifs éventuels ne sont pas comptabilisés. Ils font l’objet d’une information en annexe. Ils 
correspondent à un actif potentiel résultant d’événements passés et dont l’existence ne sera confirmée 

survenance d’un
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à l’acquisition de la 
prêt. Ultérieurement, ils sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.

 

Les provisions sont inscrites au bilan lorsque l’Université a une obligation, qu’elle soit juridique ou 
implicite, découlant d’un événement passé, qu’il est probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire 

Il s’agit d’un passif éventuel, si une sortie de ressources n’est pas jugée probable ou si le montant de 
l’obligation ne peut pas être estimé de manière fiable l’engagement n’est pas comptabilisé 

s’il est susceptible d’avoir un impact 
significatif sur l’Université

 

Les fonds de l’Université sont classés en trois catégories :

 Fonds alloués par des tiers avec conditions : Fonds reçus avec une obligation d’utilisation précise 

 Fonds propres avec restrictions d’utilisation
restrictions, comme les dons et fonds de recherche. Comptabilisés en revenus dans l’exercice où 

 d’utilisation. 
’exercice où ils sont reçus. 

 

Les produits sont reconnus lorsqu'il est probable que les avantages économiques iront à l’Université et 

• l’année où les 

• 
lors de la confirmation de l'inscription et répartis sur la durée de l’enseignement.

• 
sont reconnus en fonction du degré d’avancement. Le degré d’avancement est déterminé par 

timés pour chaque contrat. Lorsque le résultat d’un contrat ne peut pas être évalué de façon 
fiable, le produit des travaux n’est comptabilisé qu’à hauteur des charges comptabilisées qui sont 
susceptibles d’être recouvrées.

• 
avantages significatifs inhérents à la propriété des biens sont transférés à l’acheteur, en général 
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• 

• Les produits d’intérêts sont reconnus en fonction du temps écoulé sur la 
base des taux d’intérêts effectifs. Les dividendes sont reconnus lorsque le droit à recevoir le 

 

Les subventions publiques sont comptabilisées dès lors qu’il existe une assurance raisonnable qu’elles 

qu’elles sont supposées compenser.

Les allocations à des personnes physiques sont comptabilisées lorsque les conditions d’octroi sont 

présentés dans l’annexe aux états financiers.

Les subventions d’investissement sont comptabilis
reconnus en compte d’exploitation de manière systématique, en fonction de la durée d’utilité de 
l’immobilisation concernée et du taux de subventionnement.

 

avec la période pendant laquelle l’Université bénéficie du travail de ses employés
Un décompte d’heures supplémentaires et de vacances dues est effectué en fin d’année. La 

valorisation est faite par la reconnaissance d’un créancier avec contrepartie comptabilisée en fonction de 

L’art. 7 du REEF prévoit que les engagements de prévoyance relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 

prévoyance sont couverts par la caisse de prévoyance de l’Etat de Genève (CPEG)

es de l’Université peuvent bénéficier des mesures d’encouragement à la retraite anticipée 
avec compensation d’une partie de la baisse de revenus (pont AVS). Cette indemnité de fin de contrat de 
travail constitue un engagement et fait l’objet d’une comptabilisation au moment où la décision d’octroi 
est prise par l’autorité compétente. La valorisation est faite par la reconnaissance d’un créancier avec 

 

 

En 2025, l’Université a poursuivi son analyse annuelle des risques selon la méthodologie institutionnelle. 
Les travaux menés avec 40 entités au printemps 2025 ont permis d’identifier 448 risques, un volume 



PL 13817	 26/65

L’année 2025 est marquée par une hausse des risques majeurs pour l’UNIGE, touchant principalement la 

recherche et les capacités d’encadrement dans un contexte d’augmentation des effectifs étudiants. 
Plusieurs risques opérationnels ont toutefois diminué, grâce à des mesures d’optimisation administrative 

’amélioration de certains processus.

La version finale de l’analyse 2025 a été validée par le Rectorat en novembre 2025, puis transmise au 
ainsi qu’à la chargée de gestion des risques et de 

l’État 

L’Université 

fidèle de la situation financière de l’université
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Dans la mesure où l’Université publie simultanément des états financiers
information sectorielle n’est présentée dans les notes.

 

 

l’élaboration du bilan consolidé d l’Université



PL 13817	 28/65



		  PL 1381729/65

 Compte d’exploitation

d’exploitation 
consolidation permettant l’élaboration compte d’exploitation e l’Université. 
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l’ensemble des

l’Université

ainsi que des recettes propres de l’université telles que les écolages. 

  Libellé

N
ot
es Comptes Budget 

initial

Revenus 621 625 345         617 892 150         3 733 195               0.6%

Taxes et revenus des biens 35 785 450             34 319 260             1 466 190                 4.3%
Emoluments 432 510                 187 000                 245 510                    131.3%
Frais d’écolage et taxes de cours N1 14 967 240             14 742 000             225 240                    1.5%
Prestations de service N2 15 047 305             14 653 470             393 835                    2.7%
Recettes sur ventes 962 435                 1 142 010               -179 575                   -15.7%
Remboursements N3 4 209 479               3 325 610               883 869                    26.6%
Autres taxes 166 481                 269 170                 -102 689                   -38.2%

Recettes diverses 426 528                 375 380                 51 148                      13.6%

Subventions acquises 570 707 045           571 913 470           -1 206 425                -0.2%
Indemnité cantonale N4 403 876 360           402 990 820           885 540                    0.2%
Subvention fédérale de base N5 110 051 829           110 440 000           -388 171                   -0.4%
Contribution fédérale aux frais locatifs 573 032                 662 100                 -89 068                     -13.5%
AIU brut N6 36 721 400             38 449 000             -1 727 600                -4.5%
Produits différés liés aux investissements N7 19 331 701             18 659 050             672 651                    3.6%
Autres subventions N4 152 723                 712 500                 -559 777                   -78.6%

Imputations internes 14 706 322             11 284 040             3 422 282                 30.3%

Charges 631 836 994         634 914 280         -3 077 286              -0.5%

Charges du personnel 496 938 406           503 831 550           -6 893 144                -1.4%
Personnel administratif et technique N8 153 707 516           157 302 500           -3 594 984                -2.3%
Personnel enseignant N8 244 506 522           247 174 120           -2 667 598                -1.1%
Allocations, indemnités 3 809 386               3 474 560               334 826                    9.6%
Cotisations patronales N8 92 960 609             94 585 530             -1 624 921                -1.7%
Pont AVS N9 1 481 829               600 000                 881 829                    147.0%
Autres 472 544                 694 840                 -222 296                   -32.0%

Dépenses générales 86 671 141             86 854 290             -183 149                   -0.2%

Amortissements ordinaires 22 001 141             20 984 630             1 016 511                 4.8%
Dépréciation d'actifs 144 556                 50 000                   94 556                      189.1%
Amortissement des équipements N7 19 233 595             18 560 610             672 985                    3.6%
Amortissement bâtiments Université 2 622 990               2 374 020               248 970                    10.5%

Subventions accordées N10 19 024 439             19 569 290             -544 851                   -2.8%
Subventions 17 412 516             17 810 940             -398 424                   -2.2%
Bourses sociales et dépannages 843 517                 813 770                 29 747                      3.7%
Autres bourses et prix 324 609                 499 580                 -174 971                   -35.0%
Subventions aux associations d'étudiants-es 443 797                 445 000                 -1 203                      -0.3%

Imputations internes 7 201 867               3 674 520               3 527 347                 96.0%

Résultat net -10 211 649          -17 022 130          6 810 481               -40.0%

Écart
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Le déficit de l’exercice 2025 (10 MCHF) est inférieur de 7 MCHF au déficit budgété. Cette amélioration 
s’explique principalement par des 

Les frais d’écolage et taxes de cours sont supérieurs au budget ( s’explique par 
nombre d’étudiant

1.1%) compensé par un taux d’exonération moins élevé que budgété (23.8% contre 27.0 

L’écart concerne principalement les 
recettes de l’Ecole d’Avocature

L’écart provient principalement de remboursements de frais qui compensent des dépassements sur 
En effet, l’ supporte, pour le compte d’autres entités de l’État, certaines 

de nature imprévisible et non récurrente, qui font ensuite l’objet d’une refacturation

’écart sur l’indemnité cantonale s’explique 

388 KCHF). Cet écart s’explique uniquement 
par la détérioration de la position relative de l’Université par rapport aux autres universités cantonales.  

s’est améliorée sur ceux de la recherche (+557 KCHF).  La détérioration sur l’axe de l’enseignement 
concerne les indicateurs de performance du nombre d’étudiants ( ’

L’amélioration sur l’axe de la recherche s’explique par un volume de fonds de recherche plus haut que 

d’étudiant
615 KCHF). A cela s’ajoute des 

corrections du décompte de l’AIU 2022 en défaveur de l’Université (respectivement 

Les produits différés liés aux investissements et l’
. Cet écart s’explique principalement par l'augmentation du crédit de 

L’économie sur les charges de personnel s’
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trices de l’Enseignement et de la Recherche) l’IUFE
de Formation pour l’Enseignement

882 KCHF, taux d’utilisation de 247%). 

toutefois un recours inférieur à l’enveloppe
ainsi qu’

 

En ce qui concerne les mouvements de trésorerie liés au budget « État » et aux « Crédits d’investissement 
d’ouvrage et de renouvellement », l’Université est intégrée, par le biais d’une convention de trésorerie, 

orerie de l’État
L’Université effectue les 

, puis l’État procède 
de l’Etat. a position nette de trésorerie de l’État à la 

es mouvements de trésorerie liés aux fonds provenant de l’extérieur, l’Université gère 
ses liquidités sur une base hebdomadaire en s’assurant que les comptes bancaires aient les disponibilités 

paiements réguliers, l’Université investit l’excédent de liquidités dans son portefeuille de trésorerie. À 
l’inverse, l’Université réalise une partie de son portefeuille de trésorerie pour alimenter se
bancaires. Pour de courtes périodes sans procéder à un désinvestissement (retrait), l’Université prélève 

l’Université. 
l’intégration 

L’augmentation de CHF 4 
de fin d’exercice, réalisées à cheval sur les exercices 2025 et 2026
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qui n’a subi aucune modificat

par rapport à l’exercice précédent, 
principalement en raison des bonnes performances réalisées. L’intégration de la nouvelle entité
dans le périmètre de consolidation n’a pas eu d’impact sur ces placements, cette dernière ne détenant 

es actions ont affiché de solides performances, portés principalement par l’Europe hors Suisse 

modérément en CHF (+3,6 % et +9,3 %, respectivement), l’évolution d

tandis que d’autres obligations d’État ont enregis

Les fonds immobiliers cotés suisses ont bénéficié de l’environnement de taux bas, enregistrant une hausse 
de +10,6 %. Enfin, les CAT bonds (couvert en CHF) ont progressé de +6,7 %, l’impact des catastrophes 
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L’Université détient , sous la forme d’un

Le résultat financier des portefeuilles mobiliers de l’Université et du Fonds énéral de l’Université 
et d’achat
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a conduit à la comptabilisation d’une perte de valeur limitée aux débiteurs 

2025 2024

Fonds National Suisse 4 787 390            6 482 147            

Clients externes Subventions 21 521 598          23 787 839          

Débiteurs Subventions 26 308 988          30 269 986          

Débiteurs médecine dentaire 2 164 700                    2 218 609                    

Provisions débiteurs douteux -61 746                        -63 349                        

Médecine dentaire 2 102 954            2 155 260            

Clients externes mandats/prestations & acomptes fournisseurs 10 059 178          13 333 051          

Débiteurs mandats / prestations 12 162 132          15 488 311          

Autres débiteurs 1 661 068            1 188 596            

Débiteurs avec contrepartie 40 132 188          46 946 893          
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ées dans l’établissement d

 

 

Aucune acquisition ni vente n’a eu lieu en 2025. 

2025  2024

Solde dû sur indemnité cantonale -                           6 483 959            

Impôts anticipés 2 345 960            1 110 567            

Avances, garanties loyers et autres 243 166               265 427               

Provisions débiteurs douteux -                           -                           

Boursiers étudiants-es HES -                           -                           

Autres débiteurs 243 166               265 427               

Débiteurs sans contrepartie 2 589 126            7 859 953            



		  PL 1381737/65

du portefeuille immobilier de l’Université
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par date d’échéance

Les actifs nantis s’élèvent à CHF 
s’élève 

de l’emprunt «

L’analyse du risque de marché, de liquidité et des taux d’intérêt sur les emprunts hypothécaires est 

 Immeubles d’exploitation

L’Université affectés aux activités d’

Pinchat. Aucun de ces immeubles n’est grevé d’emprunt hypothécaire.

pourrait être vendu à l’horizon 2033 pour financer un futur bâtiment au 
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la valeur brute et la valeur nette comptable des immeubles d’exploitation 
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Terrains      19 582 767 -                  -                    19 582 767                            - -                    -                  -                     19 582 767   19 582 767   

Gros oeuvre      32 391 887 -                  -                    32 391 887            -9 114 736 -840 115       -                  -9 954 851     23 277 151   22 437 035   

Équipements      16 575 430 -                  -                    16 575 430            -6 462 694 -451 032       -                  -6 913 726     10 112 736   9 661 704     

Aménagements      15 959 301 -                  -                    15 959 301            -6 023 962 -684 243       -                  -6 708 205     9 935 339     9 251 096     

Autres      12 541 408 -                  -                    12 541 408            -3 008 020 -397 346       -                  -3 405 365     9 533 388     9 136 043     

Total immeubles 
exploitation & 
terrains

     97 050 793 -                  -                    97 050 793          -24 609 411 -2 372 736    -                  -26 982 147   72 441 381   70 068 646   

2024

Valeur brute Fonds amortissement Valeur nette
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64% de l’Etat de Genève, 27% 
de l’Université.

Les investissements financés par l’Etat de Genève dans le cadre du crédit de renouvellement

es dépenses d’investissement

s’élève à 2

administration, financé par ses fonds propres, l’Université poursuit sa 

projets ont débuté en 2022, avec l’accompagnement 
d’information des achats

La mise en service du système d’information des ressources humaines (SI

comptes 2025, le système d’information n’est pas encore en exploitation. En l’absence de décision 
formelle d’abandon définitif, les conditions d’une sortie de l’actif ne sont pas réunies à la date de clôture. 

atation d’une dépréciation de l’actif
d’IPSAS et du REEF genevois.

 Autres actifs d’exploitation

Les autres actifs d’exploitation sont composés principalement des prises de participation dans des spin
off commercialisant les résultats de la recherche de l’Université, des capitaux de dotation dans des entités 
détenues en partenariat avec d’autres haute
part des mises en équivalence dans le cadre de la consolidation des états financiers de l’Université. 
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dessous présente les autres actifs d’exploitation.

Les Autres actifs d’exploitation ont diminué l’application de la 

Aucune cession n’a eu lieu au cours de l’exercice.

actions d’une entité issue d’un spin ), tandis qu’en 2025 l’évaluation porte sur une 
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L’a
à l’a

L’augmentation de l’université (autre

L’augmentation des créanciers sans contrepartie s’élevant à 

de trésorerie de l’

 

La baisse des produits constatés d’avance provient de l’
l’école d’avocature dans l’année concernée. 

 

munis d’une clause de remboursement, 
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L’évolution observée est 
l’activité de recherche. 

 

clôture, les actifs financiers s’élèvent à 
intervenues au cours de l’exercice sont présentées dans les tableaux ci
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transactions observables sur les marchés mais par des analyses de flux de trésorerie ou d’autres méthodes 
d’évaluation (titres et capitaux de dotation

 

manière autonome par l’Université et ses entités consolidées

Le risque de marché comprend le risque de change, le risque de taux d’intérêt et le risque de prix.

à l’Université il
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Risque de taux d’intérêt
Le risque de taux d’intérêt concerne l’impact des variations des taux d’intérêt sur la dette et les 

du risque de taux d’intérêt 

À l’exception des emprunts hypothécaires des sociétés immobilières, l’Université ne recourt pas aux 
dettes bancaires pour financer ses actifs. Selon les lois en vigueur, elle peut s’endetter jusqu’à 5 millions 

ions de CHF avec une garantie du Conseil d’État, et au

dessous présente l’évaluation du risque de taux d’intérêt.

Le risque de prix concerne l’évolution des valeurs des actifs financiers. L’Université est exposée au risque 

confiés à des gérants externes sous la supervision d’un comité dédié. Pour les immeubles, des 

des taux d’actualisation.
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Le risque de crédit est le risque qu’une des contreparties ne respecte pas ses obligations entraînant une 

dessous présente le volume des montants sur lesquels le risque de crédit peut s’exercer.

Le risque de liquidité est le risque que l’Université ne puisse pas

d’emprunts incluent le capital et les intérêts, tandis que les dettes envers les créanciers sont sans intérêt. 
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 Subventions d’investissement constatées d’avance

La subvention d’investissement constatée d’avance représente la somme des subventions 
d’investissement reçues dans le cadre de l’acquisition des immobilisations de l’Université
cumul des produits différés sur subventions d’investissement. 

À compter de l’exercice 2025, les subventions d’investissement d’avance

s’élève à 
Ce reclassement n’a aucun impact sur le résultat, mais modifie la 

Les données comparatives de l’exercice précédent ont été retraitées afin de refléter 
ce reclassement et d’assurer la comparabilité entre les exercices.

dessous présente le solde des subventions d’investissement constatées d’avance

 Traitement des bénéfices et des pertes de l’Université et rétrocession 
à l’État de Genève

L’Université a pour mission d’être un service public dédié à l’enseignement supérieur de base et 
approfondi, à la recherche scientifique fondamentale et appliquée, ainsi qu’à la formation continue.

et l’Université déterminent des objectifs. Ces 
éléments sont consignés dans une convention d’objectifs

l’Université, qu’il soit positif ou négatif, est réparti suivant des règles spécifiques.
part restituable à l’État est constituée dans les fonds étrangers de l’Université. Elle s’intitule «
non dépensées à restituer à l’échéance de la convention

au titre de l’exercice en cours. Si le résultat avant rétrocession présente un déficit, la participation de l’État 
est enregistrée dans les subventions reçues en augmentation de l’indemnité cantonale et va en 
diminution de la dette à l’égard de l’État. Si cette participation est plus élevée que le solde de la dette, 
elle est limitée jusqu’à concurrence du solde disponible et le solde est intégralement viré dans les fonds 
propres reportés. Si un déficit se produit lors du premier exercice d’un
dans les fonds propres reportés. En cas d’existence d’une perte reportée, l’éventuel bénéfice de l’exercice 
suivant est en priorité affecté à la perte reportée jusqu’à concurrence de celle
réparti entre l’État et l’Université selon la clé de répartition arrêtée par la COB. 

À l’échéance de la COB, la dette « » est restituée à l’État et le débiteur «

critères de l’article 19, al 2 et 3 du RIAF. l’Université assume ses 

2027, il n’existe aucune rétrocession de bénéfice à l’État.

2025 2024 Retraité

Solde au 01.01 78 232 251          76 611 201          

Utilisation de la subvention -26 655 824         -24 652 490         

Nouvelle subvention d'investissement 26 224 055          26 273 540          

Solde au 31.12 77 800 481          78 232 251          
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 Fonds d’innovation et de développement

n’est intervenue
’a été effectué

 

ou legs octroyés pour soutenir la recherche de l’Université, pour aider des étudiants

dont l’origine provient 
recherche acquis à l’Université

comportant une marge de manœuvre significative dans leur utilisation.

Les autres fonds propres libres regroupent des fonds sans stipulation d’utilisation pour lesquels 
l’Université possède une marge de manœuvre totale 

 

, ainsi que son utilisation lorsqu’un déficit est enregistré.
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dessous présente l’ensemble des subventions reçues par l’Université par type de bailleurs 

L’allocation fédérale pour la recherche inclut les subsides du FNS, des pôles de recherche nationaux, du 
SEFRI, ainsi que les mesures transitoires liées à l’exclusion de la Suisse d’Horizon Europe. La subvention 

délivrés, et à la recherche (30 %), comme les fonds obtenus et l’intensité des projets

dessous présente l’ensemble des subventions 

L’augmentation de
s’explique principalement par la hausse des allocations fédérales pour la recherche. 

une augmentation de l’

dessous présente les subventions cantonales accordées à l’Université
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L’augmentatio des subventions de fonctionnement de l’Etat s’explique 
l’ inclus dans l’Indemnité Etat

s allocations versées par l’

’
iennent étudier à l’Université

dessous présente les autres subventions et dons en faveur de l’Université.

s’explique 

ainsi qu’à des 

S’agissant des bourses étudiantes, l’octroi d’

permettant d’adapter le financement au volume des aides 

’évolution constaté 
que l’échelonnement de leur financement. 

 

Les taxes universitaires incluent les taxes d’encadrement, les taxes fixes et les taxes d’auditeurs
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l’intensité de la concurrence 
ainsi que l’évolution des partenariats interinstitutionnels, notamment lorsque le rôle d’institution 
coordinatrice (leading house) est transféré d’un établissement à un autre.

 

pations des HES et de l’IHEID pour les services aux étudiants

l’Université, y sont également intégrées, en tenant compte des avances de trésorerie et des m

Ce mouvement s’e
D’autre 

est demeuré globalement stable en 2025. La variation positive constatée s’explique par le démarrage de 
deux mandats d’envergure au cours de l’exercice.

La variation du compte des prestations de service reflète l’augmentation du volume des prestations 
réalisées au cours de l’exercice

au cours de l’exercice

 

d’une part, les prestations d’assurance prévues par les 
et invalidité. D’autre part, ils 
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d’entreprises publics, d’entreprises privées à but 
non lucratif ou d’entreprises privées à but lucratif
l’Université, s à l’Université «

d’

L’augmentation des recettes diverses de s’explique 
dons d’une fondation

5 

 

L’Université emploie deux types de collaborateurs

fonds provenant de l’État ou de contrats de droit privé pour les fonds provenant de l’extérieur. 
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s’explique par une l’annuité 2025 et l’impact
l’annuité 

 

L’augmentation des prestations de service s’explique par 

RH qui n’ont pas 

 

Parmi les subventions à la recherche, l’Université
le cadre de projets de collaboration pour lesquels l’ est un partenaire. L’Université octroie 

» d’un projet. Dans ce 
cas, l’Université redistribue le financement octroyé par un bailleur selon une clé prédéterminée par les 

aires au projet. L’Université alloue enfin des subventions dans le cadre de convention

directe pour l’Université que cette dernière entend promouvoir.  
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’augmentation des
d’une fondation privée

 

ou à des conditions préférentielles de moyens par l’État ne sont pas comptabilisées dans le compte 
d’exploitation de l’Université. Toutefois, elles font l’objet d’une évaluation précise et figurent à titr
informatif tant à l’annexe aux états financiers que dans une annexe du budget.

Loyer pour les bâtiments de l’État de Genève

Pour évaluer le coût d’un loyer simple des bâtiments de l’État mis à disposition de l’Université, 
prend en considération, d’une part, les charges d’amortissement qui représentent le coût d’utilisation des 
immobilisations et, d’autre part, les au financement de l’acquisition des immobilisations, 

janvier de l’année concernée dette de l’année

Loyers pour les bâtiments loués par l’État de Genève et charges d’énergie

’Université assume directement toutes les charges d’entretien d’immeubles (entretien courant et 
à l’exception de quelques contrats. Elle s’acquitte de 

charges de consommation d’énergie et de fluides et de gestion et traitement des déchets.

L’État assume des prestations de service bureau pour le paiement des salaires des collaborateurs
de l’Université au bénéfice d’un contrat de travail de droit public, ainsi que pour leur suivi 

entre l’État et l’Université
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dessous présente l’évaluation des mises à disposition de moyens de la part de l’État

 

de l’Université sont les membres

de l’administration centrale 

est arrêtée par décision du Conseil d’État
de l’administration centrale

correspond à l’échelle de traitement de la fonction publique genevoise. En ce qui concerne la 

l’indemnité de direction est prise en considération.

, déterminés sur une base d’équivalent temps plein (

n’a pas été modifié en 2025. 

L’Université n’octroie aucune autre rémunération ou avantage en nature à ses principaux dirigeants
la période sous revue. Quelles que soient les conditions, elle n’a 

 

Les parties liées de l’Université sont des entités dans lesquelles l’Université exerce une présence 
institutionnelle dans l’organe suprême de direction. Cela inclut des entités où l’Université est membre 

Il existe deux catégories d’entités : celles indispensables à l’enseignement et la recherche de l’Université, 
et celles qui fournissent des ressources à l’Université. Seules les entités de la première catégorie sont 
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l’Université (subventions, dons, aides, réseaux, ou services à la collectivité). Une entité peut entretenir 
plusieurs types de relations avec l’Unive

À compter de l’exercice 2025, le périmètre des parties liées est étendu à la Fondation pour l’Université de 
, sur laquelle l’

L’ensemble des autres parties liées demeure inchangé par rapport à l’exercice clos au 31 décembre 2024.

dessous présente les parties liées de l’Université
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À l’horizon 2028, les travaux de construction du 

donation de CHF 80 000 000 d’une fondation privée genevoise. Bien que la donation soit liée à la 

a versé un premier acompte de CHF 40 000 000 en 2018 pour l’acquisition d’un bâtiment à la rue du 

2018. Le solde restant à recevoir, étant donné que l’Université ne contrôle pas entièrement les décisions 

 

L’Université 

norme IPSAS 19, leur réalisation dépendant de la survenance d’événements futurs incertains. À la date de 
clôture, aucun passif n’a été comptabilisé, la sortie de ressources n’étant pas jugée probable. Le montan
de l’engagement conditionnel est estimé à

’Université et l’EPFL sont signataires du bail à loyer des bâtiments 

représentent l’engagement solidaire résiduel jusqu’à l’échéance du bail à loyer, y compris 

 

Aucun événement postérieur à la clôture n’est à mentionner
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 Rapport de l’organe de 
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